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 n° 265 129 du 9 décembre 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DE TROYER 

Rue Charles Lamquet 155/101 

5100 JAMBES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 août 2019, par X, qui déclare être de nationalité nord-macédonienne, et X, 

qui déclare être de nationalité serbe, tendant à la suspension et l’annulation d’une décision 

d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de deux ordres de quitter le territoire, pris le 24 

juillet 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 17 novembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me C. DE TROYER, avocat, qui 

comparaît pour les parties requérantes, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La deuxième requérante a déclaré être arrivée en Belgique le 25 décembre 2010. Le 17 février 

2011, elle a introduit une demande de protection internationale auprès des autorités belges. Cette 

procédure s’est clôturée négativement, aux termes de l’arrêt n° 66 980 du Conseil de céans du 20 

septembre 2011.  

 

1.2. Par courrier daté du 17 mars 2014, la deuxième requérante a introduit une demande d’autorisation 

de séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980).  
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1.3. Le premier requérant a déclaré être arrivé en Belgique en 2015. 

 

1.4. Le 27 juillet 2016, le conseil des requérants a indiqué à la partie défenderesse que la demande 

visée au point 1.2. concernait également le premier requérant et leurs enfants mineurs.  

 

1.5. Le 28 novembre 2016, la partie défenderesse a déclaré irrecevable la demande visée au point 1.2. 

et a pris, à l’égard des requérants, deux ordres de quitter le territoire. 

 

Le recours en suspension et annulation introduit à l’encontre de ces décisions a été rejeté par le Conseil 

de céans, aux termes de son arrêt n° 250 637 du 9 mars 2021. 

 

1.6. Par courrier daté du 9 décembre 2016, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Le 6 février 2017, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris, à l’égard des 

requérants, deux ordres de quitter le territoire.  

 

Ces décisions ont cependant été annulées par le Conseil de céans, aux termes de son arrêt n° 253 615 

du 29 avril 2021.  

 

1.7. Le 5 février 2018, le requérant a introduit une demande de protection internationale auprès des 

autorités belges. Cette procédure s’est clôturée négativement, aux termes de l’arrêt n° 206 298 du 

Conseil de céans, prononcé le 29 juin 2018. 

 

1.8. Par courrier daté du 12 novembre 2018, les requérants ont introduit une deuxième demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.9. Le 24 juillet 2019, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris, à l’égard 

des requérants, des ordres de quitter le territoire. Ces décisions, qui leur ont été notifiées le 29 juillet 

2019, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

 - S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour (ci-après : le premier 

acte attaqué) : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

A l’appui de la présente demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, [les requérants] 

invoquent, au titre de circonstances exceptionnelles, la longueur de leur séjour en Belgique (selon leurs 

dires depuis fin 2010 en ce qui concerne [la requérante] et depuis 2014 en ce qui concerne [le 

requérant] ainsi que leur intégration (les attaches sociales développées en Belgique, le fait qu’ils aient 

toujours vécu ans la région namuroise, le fait de payer en temps et en heure leurs loyers et la volonté de 

travailler afin de ne pas dépendre des pouvoirs publics). Les intéressés déclarent aussi qu’un retour en 

« SERBIE et/ou en MACEDOINE » mettrait « à néant tous leurs efforts accomplis depuis leur arrivée » 

en Belgique. Pour appuyer leurs dires à cet égard, les intéressés produisent plusieurs documents, dont 

des témoignages d’intégration et un contrat de bail conclu le 01.12.2014. Cependant, s'agissant de la 

longueur du séjour des requérants en Belgique et de leur intégration dans le Royaume, le Conseil du 

Contentieux des Etrangers « a déjà jugé que ni une bonne intégration en Belgique ni la longueur du 

séjour ne constituent, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi 

du 15 décembre 1980, dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces 

éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue 

d’y lever l’autorisation requise. Le Conseil rappelle encore que c'est à la partie requérante, qui a introduit 

une demande d’autorisation de séjour, d’apporter la preuve qu’elle se trouve dans les conditions légales 

fixées par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et, partant, d’établir dans son chef l’existence des 

circonstances exceptionnelles faisant obstacle à l’introduction d’une telle demande dans le pays 

d’origine ou dans le pays où elle est autorisée au séjour. (C.C.E. arrêt n° 192 936 du 29.09.2017). Par 

conséquent, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie. 

 

Ainsi encore, les intéressés invoquent, au titre de circonstances exceptionnelles, la scolarité de leurs 

enfants, [A. Ls] et [A. La.], tous deux nés Namur respectivement le 30.04.2014 et le 07.10.2015. Les 

intéressés ajoutent que leurs enfants « maîtrisent de mieux en mieux le français » et qu’ils « ne pourront 

pas suivre une scolarité régulière et adéquate » en cas de retour. Tout d’abord, il convient de noter que 
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les enfants des intéressés ne sont pas soumis à l’obligation scolaire. Rappelons ensuite que « la 

scolarité d'enfants mineurs, quelle que soit leur nationalité et quelle que soit la raison de leur présence 

en Belgique, est une obligation légale dont l'accomplissement ne constitue pas, en soi, une circonstance 

exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, c'est-à-dire une circonstance 

empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour d'un étranger dans son pays - quelle qu'y soit la 

qualité de l'enseignement - pour y faire une demande d'autorisation de séjour auprès de la 

représentation diplomatique belge » (C.C.E. arrêt n° 198 231 du 19.01.2018). Aucune circonstance 

exceptionnelle n’est donc établie. 

 

Concernant la naissance de leurs enfants en Belgique, notons que cet élément ne peut être retenu 

comme circonstance exceptionnelle. En effet, le fait que les enfants des intéressés soient nés sur le 

territoire belge, n’empêche pas en soi de se conformer à la législation belge en matière d‘accès au 

territoire et donc de lever les autorisations requises auprès des autorités diplomatiques compétentes 

(C.E., 11 oct. 2002, n°111.444). 

 

Par ailleurs, les intéressés invoquent, comme circonstances exceptionnelles, le délai d’obtention de visa 

au pays d’origine ainsi que le risque pour [la requérante] et ses enfants de se retrouver « du jour au 

lendemain, sans rien, sans moyens de subsistance dans un pays qu’elle a quitté depuis 8 ans ». 

Concernant le fait que la levée de l’autorisation de séjour serait longue à obtenir, relevons « qu’il s’agit 

d’allégations relatives à l’attitude de la partie défenderesse et à sa politique de délivrance des visas, qui 

ne sont étayées par aucun argument concret et relèvent, dès lors, de la pure hypothèse ». (C.C.E. arrêt 

187 873 du 31.05.2017). Notons ensuite que les intéressés n’avancent aucun élément concret et 

pertinent pour démontrer leurs allégations qui permettrait de penser que [la requérante] serait 

actuellement dans l’impossibilité ou la difficulté de regagner temporairement son pays d’origine ou de 

résidence à l’étranger. D’autant plus que majeure, elle peut raisonnablement se prendre en charge 

temporairement. En outre, l’intéressée ne démontre pas qu'elle ne pourrait pas obtenir de l'aide au 

niveau du pays (association ou autre) alors qu’il lui incombe d'étayer son argumentation (C.E, du 13 

juil.2001 n° 97.866). De fait, « c'est à l'étranger qui revendique l'existence de circonstances 

exceptionnelles faisant obstacle à l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour dans le pays 

d’origine ou dans le pays où il est autorisé au séjour à en apporter la preuve, puisqu'il sollicite une 

dérogation, ce qui implique que ladite demande doit être suffisamment précise et étayée; l’administration 

n’étant, quant à elle, pas tenue d’engager avec l’étranger un débat sur la preuve des circonstances dont 

celui-ci se prévaut sous peine d’être placée dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible 

aux nombreuses demandes dont elle est saisie. De même, la partie défenderesse n’est pas tenue de 

solliciter des informations complémentaires auprès du demandeur. (C.C.E. arrêt n° 181 992 du 

09.02.2017). 

 

Quant à l’intégration professionnelle en ce qui concerne [le requérant] qui travaille comme indépendant 

et la volonté de travailler en ce qui concerne [la requérante] qui est en possession d’un contrat de travail 

conclu le 30.07.2018 avec la S.P.R.L. « [B.] » et au fait qu’un retour « en SERBIE et/ou en MACEDOINE 

constituerait un véritable obstacle » à leur intégration professionnelle, notons que ces éléments ne 

peuvent être retenus comme circonstances exceptionnelles. En effet, l’exercice d’une activité 

professionnelle, n’est pas un élément révélateur d’une impossibilité ou une difficulté quelconque de 

rentrer dans le pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une 

autorisation de séjour, et ne peut dès lors constituer une circonstance exceptionnelle. En effet, « (…) le 

Conseil rappelle qu’un long séjour en Belgique n’est pas en soi un empêchement à retourner dans le 

pays d’origine. Il en est de même pour l’intégration par le travail invoquée par la partie requérante. Le 

Conseil ne perçoit pas en quoi cet élément empêcherait la réalisation d’un déplacement à l’étranger en 

vue d’y lever l’autorisation requise, d’autant plus que la partie requérante ne démontre pas qu’elle est 

autorisée à travailler en Belgique par le biais d’une carte professionnelle ou d’un permis de travail, à 

durée illimitée » (C.C.E, 31 janvier 2008, n°6.776 ; C.C.E., 18 décembre 2008, n°20.681). 

 

De plus, les intéressés invoquent, au titre de circonstance exceptionnelle, le fait qu’ils sont de nationalité 

différente ainsi que le respect de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme. Notons 

d’abord que les intéressés n’avancent aucun élément concret et pertinent démontrant qu’ils ne peuvent 

tous deux se rendre dans un même pays, soit en Macédoine du Nord dont l’intéressé a la nationalité, 

soit en Serbie, pays dont l’intéressée et les enfants mineurs ont la nationalité. Rappelons « que la 

charge de la preuve repose sur la partie requérante et non sur la partie défenderesse (…). En effet, c’est 

à l’étranger qui prétend satisfaire aux conditions justifiant l’octroi d’un séjour en Belgique à en apporter 

lui-même la preuve; l’administration n’étant, quant à elle, pas tenue d’engager avec l’étranger un débat 

sur la preuve des circonstances dont celui-ci se prévaut sous peine d’être placée dans l’impossibilité de 
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donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie. De même, la 

partie défenderesse n’est pas tenue de solliciter des informations complémentaires auprès de la 

requérante, cette dernière étant tenue de les produire de sa propre initiative ».(C.C.E. arrêt n° 170 345 

du 21.06.2016). Dès lors, la présente demande d’autorisation de séjour basée sur l’article 9bis de la loi 

du 15.12.1980 « doit être suffisamment précise et étayée», s’agissant d’une procédure dérogatoire 

(C.C.E. arrêt n° 183 231 du 28.02.2017). 

 

Compte des éléments développés ci-avant, nous pouvons raisonnablement conclure qu’un retour vers le 

pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour requise ne violerait pas l’article 8 de la Convention, 

l’unité familiale étant préservée. S’agissant encore de l’invocation de l’article 8 de la Convention 

Européenne des Droits de l’Homme, rappelons que le « Conseil d’Etat et le Conseil de céans ont déjà 

jugé que « le droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] 

peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du 

même article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet 

alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la 

[CEDH]. Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à 

soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe 

demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des 

non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la 

[CEDH] ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur 

territoire. L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en 

principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence 

proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant 

une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de 

la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la 

proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée 

pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le 

législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte 

qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans 

le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008) ». (C.C.E. arrêt n° 195 986 du 30.11.2017). 

 

En outre, les intéressés invoquent, au titre de circonstances exceptionnelles, la situation économique en 

Macédoine du Nord et en Serbie (pauvreté et taux de chômage élevé), le risque en ce qui concerne [la 

requérante] de subir des discriminations en Serbie en raison de son origine albanaise et l’absence de 

moyens de subsistance en ce qui concerne [le requérant]. A l’appui de leurs dires, les intéressés 

produisent plusieurs articles relatifs à la pauvreté, au chômage et à la situation des Albanais en Serbie. 

Néanmoins, nous ne pouvons retenir cet argument comme circonstance exceptionnelle rendant difficile 

ou impossible le retour au pays afin d’y lever les autorisations nécessaires. De fait, il incombe aux 

intéressés qui invoquent ces éléments qu'ils qualifient d'exceptionnels de démontrer en quoi ceux-ci 

présentent ce caractère exceptionnel au regard de leur propre situation. Il en résulte que les requérants 

ne peuvent se contenter d'invoquer la situation des personnes d’origine albanaise en Serbie, la situation 

économique prévalant en Macédoine et en Serbie et l’absence de moyens de subsistance mais doivent 

fournir un récit précis, complet et détaillé des faits en vertu desquels ils estiment qu'un retour y 

impossible en ce qui les concerne. Aucune circonstance exceptionnelle n’est donc établie. 

 

In fine, les intéressés indiquent ne pas avoir porté atteinte à l’ordre public belge. Notons que cet élément 

ne saurait raisonnablement constituer une circonstance exceptionnelle : il n’empêche ni ne rend difficile 

un retour vers le pays pour y lever les autorisations nécessaires. En outre, ce genre de comportement 

est attendu de tout un chacun. Il ne peut donc être retenu pour rendre la présente demande recevable. 

 

En conclusion, les intéressés ne nous avancent aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l’impossibilité d’introduire leur demande dans leur pays d’origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Leur demande est donc irrecevable. 

 

Néanmoins, il leur est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans leur pays 

d’origine ou de résidence à l’étranger sur la base de l’article 9§2 auprès de notre représentation 

diplomatique. » 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre du requérant (ci-après : le deuxième acte 

attaqué) : 
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« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants :  

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l’article 2 : l’intéressé n’est pas en possession d’un 

passeport revêtu d’un visa D. » 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre de la requérante (ci-après : le troisième 

acte attaqué) : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l’article 2 : pas de visa D ». 

 

1.10. Le 12 mai 2021, la partie défenderesse a pris, à l’égard des requérants, une nouvelle décision 

d’irrecevabilité de la demande visée au point 1.6., et deux ordres de quitter le territoire. 

 

Un recours en suspension et annulation a été introduit à l’encontre de ces décisions auprès du Conseil 

de céans, qui l’a enrôlé sous le numéro 264 402.   

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. Les parties requérantes prennent un premier moyen, tiré de la violation de l'article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs, de l'article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 

des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), et du principe général de bonne administration. 

 

Dans ce qui s’apparente à un premier grief, elles rappellent que « les requérants avaient invoqué leur 

bonne intégration en Belgique » et qu’ « ils sont appréciés par la population belge ». Elles soulignent 

que la partie défenderesse ne conteste pas cette intégration mais « qu'elle estime cependant ne pas 

pouvoir en tenir compte », et s’emploient à critiquer le premier paragraphe du premier acte attaqué. 

Elles soutiennent que la partie défenderesse a utilisé « une motivation stéréotypée, qui apparaît dans 

chacune des décisions de rejet que la partie [défenderesse] est amenée à prendre », et estiment qu' « il 

ne s'agit donc pas d'une motivation individualisée, personnalisée et partant, adéquate ». Elles 

reprochent à la partie défenderesse de se « limite[r] à citer la jurisprudence de la Juridiction de Céans 

sans cependant apporter une quelconque autre explication et démontrer ainsi qu'un examen concret et 

complet a été effectué par ses soins », et soutiennent que « les requérants, en lisant la motivation, 

restent dans l'ignorance des véritables motifs pour lesquels le fait d'être intégrés au sein de la 

population belge, qui n'est pas contesté, ne peut justifier l'octroi d'un droit de séjour ». 

 

Dans ce qui s’apparente à un deuxième grief, s’agissant de la scolarité des enfants des requérants, 

elles reprochent à la partie défenderesse de ne pas tenir « compte des spécificités de la situation des 

requérants et de leurs enfants », à savoir que « les enfants des requérants sont nés en Belgique et n'ont 

jamais connu ni la SERBIE, ni la MACEDOINE », qu’ils « maîtrisent le français qu'ils considèrent 

aujourd'hui comme leur langue maternelle », qu’ils « sont parfaitement intégrés au sein de leur école », 

qu’ils « sont, d'après les registres de la Commune de NAMUR, de nationalité serbe », et que « par leur 

maman, ils sont également d'origine albanaise ». Elles font valoir que « les requérants avaient insisté 

sur le fait que les albanais continuent de subir des discriminations et d'être marginalisés », et 

soutiennent que « tous ces éléments constituent autant d'entrave à la bonne poursuite de leur scolarité 

dans leur pays ». 

 

Dans ce qui s’apparente à un troisième grief, elles font valoir que « les requérants ont démontré leur 

volonté de travailler et ne pas être à charge de la société belge », précisant que « le requérant travaille 

déjà comme indépendant et la requérante travaille dans le cadre d'un contrat à durée indéterminée ». 

Elles reprochent à la partie défenderesse de « cite[r] la jurisprudence de la Juridiction de Céans selon 

laquelle les requérants n'étant plus autorisés à travailler, leur activité professionnelle ne constitue plus 

un empêchement au retour dans le pays d'origine », arguant que « l'article 9bis prévoit la possibilité 

d'autoriser un étranger à séjourner en Belgique s'il démontre sa bonne intégration en Belgique », 

laquelle « concerne tant l'aspect social que l'aspect professionnel », et que « cette disposition n'impose 
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cependant pas que préalablement à l'introduction d'une demande d'autorisation de séjour qui se base, 

en partie, sur l'intégration professionnelle, l'étranger dispose d'ores et déjà d'un permis de travail ». Elles 

lui font grief d’ajouter une condition à la loi « en indiquant que les requérants ne disposent pas d'une 

autorisation pour travailler en Belgique ». Elles ajoutent que « c'est la raison pour laquelle il n'est pas 

rare que l'Office accorde un droit de séjour à un étranger à la condition qu'il démontre, endéans les trois 

mois, qu'il a pu obtenir un permis de travail et qu'il a pu, grâce à ce dernier, obtenir un contrat de travail 

en bonne et due forme ». Elles soutiennent encore que « la partie [défenderesse] ne peut aujourd'hui 

reprocher aux requérants de ne pas disposer d'un permis de travail alors qu'elle sait pertinemment 

qu'elle est, elle-même, à l'origine de ce défaut d'autorisation puisqu'un permis de travail ne peut être 

octroyé, en tout état de cause, qu'à une personne en ordre de séjour (permis A et C) ou à une personne 

résidant dans son pays d'origine (permis B) » et que « à partir du moment où elle ne remet pas en 

cause la volonté de travailler des requérants, la partie [défenderesse] se devait d'en tirer toutes les 

conséquences et d'examiner cet argument indépendamment du fait de savoir si les requérants sont 

autorisés ou non à travailler en Belgique ». Enfin, elles estiment que la partie défenderesse « ne peut 

raisonnablement pas indiquer que les emplois des requérants n'empêchent pas un retour dans leur pays 

d'origine pour y demander l'autorisation de séjour alors qu'elle sait pertinemment qu'un tel retour serait 

synonyme pour les requérants d'une rupture de leur contrat de travail » et qu’ « 'il s'agit de lourdes 

conséquences qui n'ont pas été prises suffisamment en considération par la partie [défenderesse] ».  

 

Dans ce qui s’apparente à un quatrième grief, elles rappellent que « la situation économique et sociale 

en SERBIE et en MACEDOINE était également invoquée par les requérants au titre de circonstance 

exceptionnelle » et observent que « la partie [défenderesse] refuse cet argument au motif que les 

requérants n'étayent pas leur argumentation ». Elles soutiennent à cet égard que « des documents 

avaient été déposés [par les requérants] à l'appui de leur demande d'autorisation de séjour », et relèvent 

que « la situation en SERBIE et en MACEDOINE dénoncée par les requérants n'est pas contestée par 

la partie [défenderesse] » et que « les nombreuses discriminations dont sont victimes les albanais en 

SERBIE ne sont pas niées non plus ». Elles reprochent à la partie défenderesse d’avoir adopté une 

motivation stéréotypée, arguant que « dès l'instant où il n'est pas contesté que la requérante est bien de 

nationalité serbe, d'origine albanaise et que la situation actuelle en SERBIE est problématique et 

violatrice des droits de l'homme, la partie [défenderesse] se devait d'en tirer les conséquences qui 

s'imposaient et ne pas se retrancher derrière l'argument de la généralité de la situation » et que « dès 

lors que les requérants démontraient que les albanais de PRESEVO continuaient d'être victimes de 

violations de droits de l'homme, outre le contexte social et économique difficile, il appartenait à la partie 

[défenderesse] de prouver, quod non, que la requérante pouvait échapper au risque de subir ces 

persécutions et violations des droits humains ». Elles relèvent à cet égard que « aucune documentation 

qui démontrerait que la requérante ne risquerait rien ou pourrait bénéficier d'une protection suffisante en 

cas de retour n’a été déposée par la partie [défenderesse] », et reprochent également à cette dernière 

de ne pas répondre « à l'argumentation relative au contexte économique, à la pauvreté et au taux de 

chômage grandissant qui sévissent en SERBIE », précisant qu’ « il en est de même pour la 

MACEDOINE ».  

 

2.2. Les parties requérantes prennent un second moyen, tiré de la violation des articles 9 et 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs, de l'article 8 de la CEDH, et du principe général de bonne administration. 

 

Rappelant que « à l'appui de leur demande d'autorisation de séjour, les requérants ont invoqué le fait 

qu'étant de nationalité différente, [ils] seraient séparés pour une durée indéterminée puisque le 

requérant devrait retourner en MACEDOINE et la requérante en SERBIE pour y demander l'autorisation  

de séjour requise », elles soulignent que « selon la partie [défenderesse], il ne pourrait être question 

d'une violation de l'article 8 de la CEDH puisque rien ne prouve que le requérant ne pourrait pas aller en 

SERBIE ou la requérante en MACEDOINE ». Reproduisant le prescrit de l’article 9 de la loi du 15 

décembre 1980, elles font valoir que « la requérante n'a jamais résidé en MACEDOINE et inversement, 

le requérant n'a jamais résidé en SERBIE » et que « leur mariage n'est accepté par aucune de leur 

famille [sic] ». Elles soutiennent qu’ « il est clair qu'ils ne pourront que retourner dans leur pays 

respectifs pour y demande l'autorisation de séjour ».  

 

Elles observent ensuite que « la vie familiale des requérants n'est pas remise en question par la partie 

[défenderesse] », laquelle « prend des ordres de quitter le territoire sans vérifier l'impact que ces 

décisions aura sur la vie privée et familiale des requérants ». Elles estiment que « les décisions 

litigieuses portent de manière évidente atteinte à leur vie privée et familiale, en ce qu'elle ne prend pas 

la peine d'analyser le fond de sa demande alors qu'elle est susceptible d'engendrer des conséquences 
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dramatiques pour leur vie personnelle et familiale », précisant à cet égard que « la décision litigieuse de 

la partie [défenderesse] est une ingérence dans la vie privée des requérants puisqu'elle implique, à 

terme, une séparation du requérant avec son épouse et ses enfants ». Elles soutiennent que « la 

décision litigieuse ne mentionne nullement que cette ingérence est justifiée », dès lors qu’elle « n'est […] 

motivée par aucune considération d'ordre public ou de sécurité nationale, les requérants ne 

représentant en rien une menace pour la société belge ».  

 

3. Discussion.  

 

3.1. Sur les deux moyens, réunis, le Conseil rappelle à titre liminaire que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l’exposé d’un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué. 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, les parties requérantes s’abstiennent d’expliquer, dans leur 

second moyen, de quelle manière les actes attaqués emporteraient violation de l’article 9 de la loi du 15 

décembre 1980. Il en résulte que ledit moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette 

disposition. 

 

Par ailleurs, le Conseil observe que les parties requérantes restent en défaut d’identifier « le principe 

général de bonne administration » qu’elles estiment violé en l’espèce, ceci alors même que le Conseil 

d’Etat a déjà jugé, dans une jurisprudence à laquelle le Conseil se rallie, que « le principe général de 

bonne administration n’a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut d’indication plus 

circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif » (C.E., arrêt n°188.251 du 27 novembre 

2008). Force est dès lors de constater que les moyens, en ce qu’ils sont pris de la violation du « principe 

général de bonne administration », ne peuvent qu’être déclarés irrecevables. 

 

3.2.1. Sur le reste des deux moyens, réunis, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi 

du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste 

diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au 

séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Par ailleurs, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose 

d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu 

de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. Si elle n’implique, certes, pas la réfutation détaillée de tous les arguments avancés 

par son destinataire, cette obligation requiert, toutefois, de l’informer des raisons qui ont déterminé l’acte 

attaqué, ainsi que de répondre, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de 

celui-ci. 

 

Enfin, le Conseil rappelle également qu’en présence d’un recours tel que celui formé en l’espèce, il est 

compétent pour exercer un contrôle de légalité, dans le cadre duquel il ne lui appartient nullement de se 

prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. 

Dans l’exercice d’un tel contrôle portant sur la légalité de la décision entreprise, le Conseil doit se limiter 

à vérifier si l’autorité administrative qui a pris celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent 

pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que 

formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation. Il 

lui appartient également de vérifier si la partie défenderesse a respecté les obligations, rappelées ci-

avant, qui lui incombent, en termes de motivation de ses décisions. 
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3.2.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation du premier acte attaqué révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour des requérants en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en va notamment ainsi de 

la longueur du séjour en Belgique des requérants, de leur intégration, de la scolarité de leurs enfants, du 

fait que ceux-ci sont nés en Belgique, du délai d’obtention des visas au pays d’origine, de l’intégration 

professionnelle des requérants, du fait qu’ils sont de nationalités différentes, de l’invocation de l’article 8 

de la CEDH, de la situation économique en Serbie et en Macédoine du Nord, ainsi que du fait qu’ils 

n’ont jamais porté atteinte à l’ordre public belge. Cette motivation n’est pas utilement contestée par les 

parties requérantes, qui se bornent à rappeler une partie des éléments invoqués dans la demande 

d’autorisation de séjour visée au point 1.8., mais restent en défaut de rencontrer les motifs de la 

première décision attaquée sur ces éléments. Elles tentent, en définitive, d’amener le Conseil à 

substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, -ce qui ne 

saurait être admis, au vu de ce qui est rappelé supra quant au contrôle exercé in casu par le Conseil-, 

sans toutefois démontrer l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette 

dernière. Partant, la première décision attaquée doit être considérée comme suffisamment et 

valablement motivée par la partie défenderesse, et les parties requérantes ne peuvent dès lors être 

suivies lorsqu’elles reprochent en substance à la partie défenderesse d’avoir adopté une motivation qui 

ne serait ni individualisée ni personnalisée, et dès lors inadéquate. 

 

3.2.3. En particulier, s’agissant du grief fait à la partie défenderesse de s’être « limit[ée] à citer la 

jurisprudence de la Juridiction de Céans sans cependant apporter une quelconque autre explication et 

démontrer ainsi qu'un examen concret et complet a été effectué par ses soins », le Conseil observe 

qu’elle procède d’une compréhension incomplète des termes du premier acte attaqué, dont les motifs, 

loin de se contenter d’une « référence » à la jurisprudence du Conseil, reflètent, au contraire, la prise en 

compte des éléments spécifiques dont les requérants avaient fait état à l’appui de leur demande. 

Partant, l’allégation susmentionnée manque en fait, et le grief tiré, en substance, d’un défaut d’analyse 

individuelle de la situation des requérants ne peut être suivi. Le Conseil rappelle, au demeurant, que 

requérir davantage de précisions reviendrait à obliger la partie défenderesse à fournir les motifs des 

motifs de sa décision, ce qui excède ses obligations de motivation (voir notamment : C.E., arrêt 70.132 

du 9 décembre 1997 ; C.E., arrêt 87.974 du 15 juin 2000). 

 

En tout état de cause, il convient de souligner que ni une bonne intégration en Belgique, ni la longueur 

du séjour des requérants, ne constituent, à elles seules, des circonstances exceptionnelles au sens de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, dans la mesure où les parties requérantes restent en défaut 

de démontrer in concreto en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs 

déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. 

 

Quant à l’allégation portant que « les requérants, en lisant la motivation, restent dans l'ignorance des 

véritables motifs pour lesquels le fait d'être intégrés au sein de la population belge, qui n'est pas 

contesté, ne peut justifier l'octroi d'un droit de séjour », le Conseil rappelle à cet égard qu’une demande 

d'autorisation de séjour introduite en application de l’article 9bis précité requiert un double examen de la 

part de l'autorité, à savoir, d'une part, la recevabilité de la demande, eu égard aux circonstances 

exceptionnelles invoquées, et d'autre part, le fondement de la demande de séjour. Ce n’est que 

lorsqu’elle conclut à la recevabilité de la demande en raison des circonstances exceptionnelles 

invoquées que l’autorité doit ensuite se prononcer sur le fondement de la demande. En l’occurrence, la 

partie défenderesse ayant estimé que les requérants ne justifiaient pas de circonstances 

exceptionnelles rendant particulièrement difficile de retourner dans leur pays d’origine afin d’y introduire 

leur demande d’autorisation de séjour et concluant de ce fait à l’irrecevabilité de la demande, elle ne 

devait dès lors pas se prononcer quant au fondement de celle-ci. 

 

Par ailleurs, s’agissant des arrêts du Conseil de céans invoqués dans le premier moyen, force est de 

constater que l’enseignement desdits arrêts apparaît dépourvu de pertinence, dès lors que les actes 

attaqués dans les espèces en cause consistaient en des décisions de rejet d’une demande 

d’autorisation de séjour, et non, comme en l’occurrence, en une décision concluant à l’irrecevabilité 

d’une telle demande. 

 

3.2.4. S’agissant ensuite de la scolarité des enfants des requérants et du fait qu’ils sont nés en 

Belgique, force est de constater qu’une simple lecture des deuxième et troisième paragraphes du 

premier acte attaqué révèle que la partie défenderesse a examiné les éléments invoqués à ce sujet par 
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les requérants, considérant à cet égard que « les intéressés invoquent, au titre de circonstances 

exceptionnelles, la scolarité de leurs enfants, […]. Les intéressés ajoutent que leurs enfants « maîtrisent 

de mieux en mieux le français » et qu’ils « ne pourront pas suivre une scolarité régulière et adéquate » 

en cas de retour. Tout d’abord, il convient de noter que les enfants des intéressés ne sont pas soumis à 

l’obligation scolaire », et que « Concernant la naissance de leurs enfants en Belgique, notons que cet 

élément ne peut être retenu comme circonstance exceptionnelle. En effet, le fait que les enfants des 

intéressés soient nés sur le territoire belge, n’empêche pas en soi de se conformer à la législation belge 

en matière d‘accès au territoire et donc de lever les autorisations requises auprès des autorités 

diplomatiques compétentes (C.E., 11 oct. 2002, n°111.444) », soit des motifs qui ne sont nullement 

rencontrés par les parties requérantes.  

Partant, le Conseil estime que le grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte des 

« spécificités » de la situation des requérants procède d’une compréhension incomplète du premier acte 

attaqué et est dès lors inopérant.  

 

Quant aux risques de discrimination et de marginalisation des enfants des requérants en raison de leur 

origine albanaise, force est de constater que, dans la demande visée au point 1.8., les requérants n’ont 

nullement invoqué de tels risques dans le chef de leurs enfants spécifiquement au niveau de leur 

scolarité, mais se sont bornés à indiquer de manière générale, sous une rubrique relative à « la situation 

en Serbie et/ou en Macédoine », que « les albanais continuent de subir des discriminations et d’être 

marginalisés ». Le Conseil renvoie à cet égard au point 3.2.6. ci-après.  

En outre, le Conseil n’aperçoit pas l’intérêt des parties requérantes à cet égard, dès lors que les enfants 

ont la nationalité serbe.  

 

Quant à l’allégation portant que « plus qu’une obligation, l’éduction [sic] est réellement un droit pour 

l’enfant qui doit être respecté, que l’enfant soit en Belgique ou ailleurs », le Conseil ne peut que 

constater qu’un tel droit est invoqué pour la première fois en termes de requête. Il rappelle, à ce sujet, 

qu’il ne peut, dans le cadre de son contrôle de légalité, avoir égard qu’aux éléments portés à la 

connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision. La jurisprudence administrative 

constante considère en effet que les éléments qui n’avaient pas été portés par le requérant à la 

connaissance de l’autorité en temps utile, c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne 

sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce 

contrôle de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, 

notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002). 

A toutes fins utiles, le Conseil observe que les parties requérantes restent en défaut de démontrer que 

les enfants des requérants n’auraient pas accès à l’éducation en Serbie ou en Macédoine. 

 

En tout état de cause, le Conseil rappelle que la scolarité d'enfants mineurs, quelle que soit leur 

nationalité et quelle que soit la raison de leur présence en Belgique, est une obligation légale dont 

l'accomplissement ne constitue pas, en soi, une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980, c'est-à-dire une circonstance empêchant ou rendant particulièrement 

difficile le retour d'un étranger dans son pays pour y faire une demande d'autorisation de séjour auprès 

de la représentation diplomatique belge, et observe qu’en l’occurrence le changement de système 

éducatif et de langue d’enseignement est l’effet d’un risque que les parties requérantes ont pris en 

s’installant en Belgique, alors qu’elles savaient ne pas y être admises au séjour, et contre lequel elles 

pouvaient prémunir leurs enfants en leur enseignant leur langue maternelle (voir en ce sens : Conseil 

d’Etat, n° 135.903 du 11 octobre 2004).  

 

3.2.5. S’agissant de l’intégration professionnelle des requérants, le Conseil observe que les requérants 

ne sont, à l’heure actuelle, titulaires d'aucune autorisation de travail, ce qui n’est, au demeurant, pas 

contesté par les parties requérantes. Aussi, c’est à juste titre que la partie défenderesse a considéré que 

cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour 

temporaire au pays d’origine. En effet, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat à laquelle le 

Conseil se rallie, non seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur 

ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (voir C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006) 

mais encore même l’exercice d’un travail saisonnier (voir CE, arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002), 

d’un travail sous contrat à durée déterminée (Voir C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 2000), d’un travail 

bénévole (voir C.E., arrêt n°114.155 du 27 décembre 2002) ou d’un quelconque travail, sans posséder 

les autorisations requises à cet effet (voir C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas être 

analysé per se comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile 

un retour dans le pays d’origine. La circonstance qu’un permis de travail pourrait être obtenu par les 

requérants dans l’hypothèse de l’octroi d’une autorisation de séjour temporaire sur le fondement de 
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l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 n’énerve en rien ce constat. En effet, une telle autorisation 

requiert que soit introduite une demande d’autorisation de séjour recevable et fondée ; or le premier acte 

attaqué constate précisément l’irrecevabilité de la demande introduite par les requérants, en sorte que 

les parties requérantes ne sauraient déduire l’existence d’une circonstance exceptionnelle de l’issue 

hypothétique de l’examen de la recevabilité de leur demande. 

 

Quant à l’allégation selon laquelle « la partie [défenderesse] ne peut raisonnablement pas indiquer que 

les emplois des requérants n'empêchent pas un retour dans leur pays d'origine pour y demander 

l'autorisation de séjour alors qu'elle sait pertinemment qu'un tel retour serait synonyme pour les 

requérants d'une rupture de leur contrat de travail », force est de constater, dès lors qu’elle n’est étayée 

d’aucun argument concret, qu’elle apparaît péremptoire et partant, inopérante.  

En pareille perspective, l’allégation portant que « il s'agit de lourdes conséquences qui n'ont pas été 

prises suffisamment en considération par la partie [défenderesse] » n’apparaît pas davantage 

pertinente.  

 

3.2.6. S’agissant de la situation économique en Serbie et en Macédoine et du grief fait à la partie 

défenderesse de ne pas répondre aux éléments relatifs « au contexte à la pauvreté et au taux de 

chômage grandissant qui sévissent » dans les pays précités, une simple lecture du premier acte attaqué 

suffit pour constater que la partie défenderesse a pris ces éléments en considération, indiquant 

notamment à cet égard que « les intéressés invoquent, au titre de circonstances exceptionnelles, la 

situation économique en Macédoine du Nord et en Serbie (pauvreté et taux de chômage élevé), le 

risque en ce qui concerne [la requérante] de subir des discriminations en Serbie en raison de son 

origine albanaise et l’absence de moyens de subsistance en ce qui concerne [le requérant]. A l’appui de 

leurs dires, les intéressés produisent plusieurs articles relatifs à la pauvreté, au chômage et à la 

situation des Albanais en Serbie. Néanmoins, nous ne pouvons retenir cet argument comme 

circonstance exceptionnelle rendant difficile ou impossible le retour au pays afin d’y lever les 

autorisations nécessaires. De fait, il incombe aux intéressés qui invoquent ces éléments qu'ils qualifient 

d'exceptionnels de démontrer en quoi ceux-ci présentent ce caractère exceptionnel au regard de leur 

propre situation. Il en résulte que les requérants ne peuvent se contenter d'invoquer la situation des 

personnes d’origine albanaise en Serbie, la situation économique prévalant en Macédoine et en Serbie 

et l’absence de moyens de subsistance mais doivent fournir un récit précis, complet et détaillé des faits 

en vertu desquels ils estiment qu'un retour y impossible en ce qui les concerne. Aucune circonstance 

exceptionnelle n’est donc établie » (le Conseil souligne), en telle sorte que le grief susvisé manque en 

fait.  

 

Par ailleurs, les parties requérantes ne contestent pas que les requérants sont restés en défaut de 

démontrer que les éléments invoqués « présentent ce caractère exceptionnel au regard de leur propre 

situation » et qu’ils auraient fourni « un récit précis, complet et détaillé des faits en vertu desquels ils 

estiment qu'un retour y impossible en ce qui les concerne » (le Conseil souligne). Force est de constater 

à cet égard qu’en effet, les parties requérantes n’étayent nullement leur propos quant à la situation 

personnelle des requérants et ne démontrent dès lors pas l’existence d’un risque individuel les 

empêchant personnellement d’effectuer un retour temporaire vers leur pays d’origine. Elles se bornent à 

reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir prouvé que « la requérante pouvait échapper au 

risque de subir ces persécutions et violations des droits humains ». Or, le Conseil rappelle à cet égard 

que c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence de circonstances exceptionnelles à en 

rapporter lui-même la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, et non à l’administration à se substituer à 

cet égard à la partie requérante en recherchant d’éventuels arguments en sa faveur. Il ne peut donc être 

reproché à la partie défenderesse d’avoir méconnu, in casu, les obligations de motivation lui incombant. 

 

En toute hypothèse, le Conseil rappelle que les demandes de protection internationale, introduites en 

2011 par la requérante (laquelle y invoquait avoir subi des discriminations pour des motifs ethniques) et 

en 2018 par le requérant (lequel y invoquait un litige personnel et familial), se sont clôturées 

négativement, respectivement par les arrêts n°66 980 et n° 206 298 du Conseil de céans (points 1.1. et 

1.7.), dans lesquels le Conseil confirme, en substance, l’absence, dans leur chef, de craintes de 

persécution ou de risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour au pays d’origine, telle que 

constatée par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides dans ses décisions de refus.   

 

3.3.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, invoquée dans le second moyen, 

force est de rappeler que le Conseil d’Etat et le Conseil ont déjà jugé que « le droit au respect à la vie 

privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être expressément circonscrit 

par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 



  

 

 

CCE X - Page 11 

1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de 

cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition autorise donc 

notamment les Etats qui ont signé et approuvé la [CEDH] à soumettre la reconnaissance du droit à la 

vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats conservent 

le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont ainsi 

habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose pas à ce que les Etats 

fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par l’article 9, 

alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste 

diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale 

de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son 

milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au 

séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que 

puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles 

ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne 

intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la 

précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même sens : C.C.E., arrêt 

n° 12.168 du 30 mai 2008). »  

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En 

imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine 

pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte 

disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage 

une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la 

[CEDH] . En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et ne peut 

entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant les 

intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise (considérant B.13.3). » 

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste 

diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger est autorisé 

au séjour, n’impose aux requérants qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de leur 

milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être admis au séjour 

de plus de trois mois. 

 

3.3.2. En l’espèce, le Conseil constate que, le 24 juillet 2019, la partie défenderesse a, d’une part, 

déclaré irrecevable la demande d’autorisation de séjour introduite par les requérants, et a, d’autre part, 

pris, à leur égard, deux ordres de quitter le territoire. Partant, dès lors que ces décisions visent tant les 

requérants que leurs enfants mineurs (lesquels suivront le sort de leurs parents), et revêtent ainsi une 

portée identique pour chacun d’entre eux, il apparaît que leur seule exécution ne saurait constituer un 

empêchement à la poursuite de la vie familiale de ces derniers. 

 

3.3.3. Par ailleurs, en ce qui concerne les éléments de vie privée et familiale invoqués en termes de 

recours, force est de constater que la partie défenderesse les a pris en considération, indiquant 

notamment à cet égard que « [les requérants] invoquent, au titre de circonstances exceptionnelles, la 

longueur de leur séjour en Belgique (selon leurs dires depuis fin 2010 en ce qui concerne [la requérante] 

et depuis 2014 en ce qui concerne [le requérant] ainsi que leur intégration (les attaches sociales 

développées en Belgique, le fait qu’ils aient toujours vécu ans la région namuroise, le fait de payer en 

temps et en heure leurs loyers et la volonté de travailler afin de ne pas dépendre des pouvoirs publics). 

Les intéressés déclarent aussi qu’un retour en « SERBIE et/ou en MACEDOINE » mettrait « à néant 

tous leurs efforts accomplis depuis leur arrivée » en Belgique. […] Cependant, s'agissant de la longueur 

du séjour des requérants en Belgique et de leur intégration dans le Royaume, le Conseil du Contentieux 

des Etrangers « a déjà jugé que ni une bonne intégration en Belgique ni la longueur du séjour ne 

constituent, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces 

éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue 

d’y lever l’autorisation requise. […] Par conséquent, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie. 

Ainsi encore, les intéressés invoquent, au titre de circonstances exceptionnelles, la scolarité de leurs 

enfants, [A. Ls] et [A. La.], tous deux nés Namur respectivement le 30.04.2014 et le 07.10.2015. Les 

intéressés ajoutent que leurs enfants « maîtrisent de mieux en mieux le français » et qu’ils « ne pourront 

pas suivre une scolarité régulière et adéquate » en cas de retour. Tout d’abord, il convient de noter que 

les enfants des intéressés ne sont pas soumis à l’obligation scolaire. Rappelons ensuite que « la 



  

 

 

CCE X - Page 12 

scolarité d'enfants mineurs, quelle que soit leur nationalité et quelle que soit la raison de leur présence 

en Belgique, est une obligation légale dont l'accomplissement ne constitue pas, en soi, une circonstance 

exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, c'est-à-dire une circonstance 

empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour d'un étranger dans son pays - quelle qu'y soit la 

qualité de l'enseignement - pour y faire une demande d'autorisation de séjour auprès de la 

représentation diplomatique belge » (C.C.E. arrêt n° 198 231 du 19.01.2018). Aucune circonstance 

exceptionnelle n’est donc établie. […] les intéressés invoquent, au titre de circonstance exceptionnelle, 

le fait qu’ils sont de nationalité différente ainsi que le respect de l’article 8 de la Convention européenne 

des droits de l’homme. Notons d’abord que les intéressés n’avancent aucun élément concret et pertinent 

démontrant qu’ils ne peuvent tous deux se rendre dans un même pays, soit en Macédoine du Nord dont 

l’intéressé a la nationalité, soit en Serbie, pays dont l’intéressée et les enfants mineurs ont la nationalité 

[…] », démontrant ainsi avoir mis en balance les intérêts en présence, contrairement à ce que la requête 

semble tenir pour acquis (le Conseil souligne).  

 

Par ailleurs, s’agissant de l’argumentation relative aux nationalités différentes des requérants, le Conseil 

ne peut que constater que les parties requérantes restent en défaut de rencontrer utilement le motif du 

premier acte attaqué à cet égard, selon lequel « les intéressés n’avancent aucun élément concret et 

pertinent démontrant qu’ils ne peuvent tous deux se rendre dans un même pays, soit en Macédoine du 

Nord dont l’intéressé a la nationalité, soit en Serbie, pays dont l’intéressée et les enfants mineurs ont la 

nationalité ». En effet, force est d’observer qu’en termes de requête, les parties requérantes se limitent à 

soutenir de manière vague et sans étayer leur propos in concreto, que « leur mariage n'est accepté par 

aucune de leur famille » et qu’ « il est clair qu'ils ne pourront que retourner dans leur pays respectifs 

pour y demande l'autorisation de séjour ». Ce faisant, elles se bornent, en définitive, à prendre le 

contrepied de la motivation du premier acte attaqué, et à tenter ainsi d’amener le Conseil à substituer sa 

propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, -ce qui ne saurait être 

admis, au vu de ce qui est rappelé supra quant au contrôle exercé in casu par le Conseil-, sans toutefois 

démontrer l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière. 

En pareille perspective, l’allégation portant que « la décision litigieuse de la partie adverse est une 

ingérence dans la vie privée des requérants puisqu'elle implique, à terme, une séparation du requérant 

avec son épouse et ses enfants » apparaît dépourvue de pertinence. 

 

Quant à la vie privée alléguée, force est de constater que la partie défenderesse l’a prise en 

considération, au travers de la prise en compte de l’intégration des requérants, de leur volonté de 

travailler, et de la scolarité de leurs enfants, indiquant et démontrant ainsi avoir mis en balance les 

intérêts en présence.  

En tout état de cause, le Conseil observe qu’au demeurant, l’existence de « liens sociaux » tissés dans 

le cadre d’une situation irrégulière, de sorte que les requérants ne pouvaient ignorer la précarité qui en 

découlait, ne peuvent suffire à établir l’existence d’une vie privée, au sens de l’article 8 de la CEDH, en 

Belgique. Dès lors que la partie défenderesse n’a aucune obligation de respecter le choix d’un étranger 

de s’établir en Belgique, l’écoulement du temps et l’établissement des liens sociaux d’ordre généraux ne 

peuvent fonder un droit de celui-ci à obtenir l’autorisation de séjourner en Belgique.  

 

Au vu de ce qui précède, il ne peut être considéré que les actes attaqués violeraient l’article 8 de la 

CEDH ou seraient disproportionnés à cet égard.  

 

Enfin, en ce que les parties requérantes soutiennent que « les décisions litigieuses portent de manière 

évidente atteinte à leur vie privée et familiale, en ce qu'elle ne prend [sic] pas la peine d'analyser le fond 

de sa demande alors qu'elle est [sic] susceptible d'engendrer des conséquences dramatiques pour leur 

vie personnelle et familiale », le Conseil renvoie au point 3.2.3. ci-avant.  

 

3.4.1. S’agissant des ordres de quitter le territoire, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 

1er, de la loi du 15 décembre 1980, le ministre ou son délégué « peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 

5°, 9°, 11° ou 12°, […] doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois 

mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé: 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; […] ». 

 

Un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit. 
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3.4.2. En l’occurrence, le Conseil relève que les deuxième et troisième actes attaqués sont fondés sur le 

constat qu’aucun des requérants n’est, en substance, en possession d’un « visa D ». Ce constat se 

vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas contesté en tant que tel par les parties 

requérantes, qui se bornent à reprocher à la partie défenderesse d’adopter ces décisions « sans vérifier 

l'impact que ces décisions aura sur la vie privée et familiale des requérants ».  

 

A cet égard, le Conseil observe, ainsi que relevé supra au point 3.3., que les éléments relatifs à 

l’intégration des requérants et à leur situation familiale en Belgique, ainsi qu’à la scolarité de leurs 

enfants mineurs et aux difficultés à retourner dans leur pays d’origine, ont été pris en considération par 

la partie défenderesse dans sa décision, concomitante aux ordres de quitter le territoire querellés, 

concluant à l’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour visée au point 1.9., et ce, aux termes 

d’une motivation que les parties requérantes sont demeurées en défaut de contester utilement, ainsi 

qu’il ressort des points 3.2. et 3.3. ci-avant. Partant, le grief susvisé n’est pas fondé.  

 

3.5. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des deux moyens ne peut être tenu pour fondé. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf décembre deux mille vingt-et-un par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


